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Toulouse, le 25 février 2020 
 

 
 
Objet :  Votre courrier du 17 février 2020 relatif à l’impact des résultats financiers d’Airbus 
 
 
 
Madame la Coordinatrice, 
 
Votre courrier adressé au Chief HR Officer et à moi-même a retenu toute notre attention. 
 
Comme vous le savez à travers votre participation au SE-WC qui s’est tenu le 25 février 2020, notre CEO a pris 
le temps d’expliquer la situation générale du groupe évoquant de manière détaillée et explicite la situation 
opérationnelle des différentes divisions et notamment la situation d’Airbus Defence and Space. 
 
Vous avez eu, en complément, une présentation complète des résultats financiers 2019 du groupe par Monsieur 
Christophe BARDIN qui a pu répondre à vos questions. 
 
S’agissant précisément de l’intéressement, ce sujet a également été débattu et à cette occasion a été confirmé 
que l’intéressement ne serait pas impacté par les récentes pénalités. 
 
Airbus a effectivement décidé que les 3,6 Mds d’euros de pénalités financières permettant de clore les enquêtes 
des autorités financières n’affecteraient pas le calcul de l’intéressement qui pourra être versé aux employés. 
Ceci devrait s’effectuer au travers d’un supplément d’intéressement. Il sera bien entendu par ailleurs tenu 
compte dans le calcul de l’intéressement des résultats des critères opérationnels. 
 
La communication sur les montants de l’intéressement sera effectuée dans les semaines qui viennent, dans le 
respect des prérogatives des Instances Représentatives du Personnel. 
 
Concernant la participation, il convient d’attendre la validation des comptes sociaux des entités du groupe en 
France qui entrent dans le périmètre de l’accord de groupe pour réunir la Commission Participation devant 
laquelle seront présentées les modalités de calcul de la participation au titre de l’exercice 2019. 
 
Veuillez agréer, Madame la Coordinatrice, l’expression de mes meilleurs sentiments 
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